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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Kinder- und Jugendpolitik

Lors de la session de printemps 2016, une même initiative parlementaire a été
présentée au Conseil national par la députée agrarienne Natalie Rickli (udc, ZH) et aux
États par le sénateur socialiste Daniel Jositsch (ps, ZH). L'initiative exige des peines
planchers pour des actes d'ordre sexuel avec des mineurs, qui seraient différenciées
en fonction de l'âge de la victime. Ainsi, tout acte de contrainte sexuelle serait puni
d'une peine privative de liberté d'une année minimum si la victime a moins de 16 ans, et
de deux années si elle a moins de 12 ans. De même un viol serait selon la proposition
des deux parlementaires puni par une privation de liberté d'au moins deux ans sur une
victime de moins de 16 ans, et de trois si cette dernière est âgée de moins de 12 ans. A
noter que le code pénal actuel ne prévoit pas de peine plancher, à moins que les actes
se déroulent sous la contrainte d'une arme ou d'un objet dangereux, auquel cas les
coupables se voient menacés d'une peine de 3 ans au minimum, indifféremment de
l'âge de la victime.
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